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Frédéric Verdier

Air France

Directeur Régional Midi-Pyrénées

AIR FRANCE et le 

développement régional

Le temps d’une croissance économique assise sur la demande intérieure étant révolu, on s’aperçoit tous les jours que 
notre essor régional est « tiré » par nos échanges avec les marchés internationaux. Le développement du commerce 
et du tourisme mondial est aussi, ne l’oublions pas, le moyen pour les pays émergents « d’émerger ».

A titre personnel, nous exprimons un besoin de plus en plus fort de mobilité individuelle. 

De fait, sur les 40 dernières années, on constate que le transport aérien croît deux fois plus vite que le PIB. 

En consolidant, via leurs hubs, l’ensemble des besoins régionaux vers les principales destinations internationales, 
les compagnies de réseaux fournissent un instrument clé au développement régional. Les courants de trafic entre 
Toulouse et Seattle, deux villes pourtant logiquement attirées l’une par l’autre, ne suffisent pas à alimenter un vol 
mensuel entre ces deux grandes capitales de l’aéronautique. Par contre, le fait de pouvoir consolider, avec de bonnes 
correspondances, les trafics de l’ensemble des régions européennes et de l’Ile de France, sur un vol quotidien Roissy-
Seattle a un sens économique et commercial. 
Dans ce contexte, ne boudons pas notre plaisir d’avoir, en France, un des tous premiers leaders du transport 
aérien mondial. La force de notre groupe, et des alliances qu’il a pu nouer avec ses partenaires dans le cadre de 
l’alliance Skyteam, permet de faire bénéficier, aussi bien l’entrepreneur de Revel que le vacancier de Tournefeuille, 
de la meilleure offre de transport aérien possible au départ de sa région. Ce dispositif est complété, au départ des 
régions françaises, par un maillage dense de dessertes métropolitaines et internationales. Au départ de Toulouse, 11 
métropoles régionales et 7 destinations internationales sont ainsi desservies par des vols directs, souvent plusieurs 
fois par jour. De quoi faciliter grandement le développement des affaires comme les escapades touristiques. 

En 2006, nous avons transporté, au départ de notre région, 3,4 millions de passagers et 9.500 tonnes de fret. Notre 
bassin d’emploi toulousain accueille aussi notre second centre informatique mondial, la maintenance industrielle de 
nos avions moyen-courrier ainsi que le centre de traitement mondial de nos recettes. Au total, plus de 2.100 salariés 
d’Air France travaillent dans notre région.

A l’heure où l’opinion a tendance à fustiger les transports en général et le transport aérien en particulier pour leur 
seule « contribution » au réchauffement climatique, il m’a paru nécessaire de profiter de cette tribune pour rappeler 
ce qu’un groupe comme Air France-KLM est fier de pouvoir apporter au développement de notre région et aux 
citoyens qui y vivent.

Air France, consciente de sa responsabilité sociale d’entreprise, incite ses fournisseurs à signer une charte 
de développement durable et a introduit le critère «local» dans la sélection de ceux-ci. Nous favorisons donc, 
à dossier équivalent, les entreprises opérant près de nos sites. Nous nous sommes aussi fixé un objectif 
d’augmentation de recours au secteur protègé. Nous avons ainsi récemment choisi à Blagnac, pour la livraison 
des bagages, une société faisant travailler du personnel handicapé. 

Au-delà de nos clients immédiats, que nous nous employons à servir avec excellence, nous nouons, avec le 
tissu économique et social régional, des partenariats gagnant/gagnant en rapport avec notre activité et nos 
engagements d’entreprise citoyenne.
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    actualites  Transports routiers de marchandises en Midi-Pyrénées: une aide à 
l’analyse des accidents du travail à destination des entreprises et de 
leurs salariés

En Midi-Pyrénées, les entreprises de transports routiers de marchandises représentent 62% des effectifs du transport public, et 80% des accidents du travail avec 
arrêt (1327 en 2005). Au niveau national en 2005 le taux de risque (= nombre d’accidents / nombre de salariés) était de 8,6% dans la branche pour 3,9% dans 
l’ensemble de l’économie. Or l’analyse des causes d’un accident doit permettre de réévaluer les différents risques professionnels dans l’entreprise et contribuer à 
améliorer la prévention. Mais elle est souvent négligée aujourd’hui, en particulier dans les plus petites entreprises. 
Dans les entreprises qui sont dotées d’un CHSCT (au moins 50 salariés), celui-ci doit être informé de l’accident ; il doit participer à son analyse et à la recherche 
des solutions de prévention. S’ils existent, il en est de même pour les délégués du personnel : ils ont les mêmes missions que les membres du CHSCT dans les 
établissements d’au moins 11 salariés.   
La Commission Régionale de Suivi Social Marchandises (CSSRM), qui réunit sous la présidence du directeur régional du travail des transports les représentants 
des syndicats de salariés et ceux des organisations professionnelles, est chargée de suivre l’application effective des réglementations sociales et de contribuer à 
leur compréhension. Elle vous propose sur deux pages un document simple, sans caractère obligatoire, conçu pour faciliter l’analyse de l’accident du travail, et 
pour vous aider à prévenir sa répétition. Une aide précieuse pour  le choix et la mise en œuvre  d’actions adaptées.

Cette démarche de sensibilisation s’inscrit dans le cadre du programme d’actions 2007 de l’O.R.T. Le document peut être téléchargé sur le site « professionnel » 
- « transports routiers » de la direction régionale de l’Equipement de Midi – Pyrénées à l’adresse suivante : http://www3.midi-pyrenees.equipement.gouv.fr/. 

brèves

attestation de capacité pour l’accès à la profession de transporteur

Cet examen annuel aura lieu le 3 octobre 2007.
Date limite de dépôt des dossiers : 3 août 2007.
avec 3 options au choix :

- Transporteur public routier de marchandises
- Transporteur public routier de personnes
-       Commissionnaire de transport
La durée totale des épreuves écrites est fixée à quatre heures.

Si vous désirez des informations plus précises, veuillez prendre contact auprès 

de la DRE : Micheline CARRIE, Dominique PATINO, Tél : 05 61 58 54 16

Examen

Les utilisateurs de véhicules de 7,5 t et plus ayant pris du gazole en Espagne 
pourront prochainement entamer une procédure de remboursement partiel 
de la taxe auprès de l’administration fiscale espagnole. Les premières 
informations peuvent être recueillies sur le site www.agenciatributaria.es 
sous la rubrique  « A destacar », puis sur « Gaseleo agricolo/profesional.

brèves Espagne-carburant Professionnel 

Source documentaire : Ministère des Transports -DGMT- mars 2007 – 

 François  Xavier de Ricaud, Directeur Régional du Travail des Transports

http://www.agenciatributaria.es/
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   actualites reglementaires

ATTENTION PREVENTION POLLUTION

Limitation de vitesse sur le périphérique toulousain du 2 juillet au 4 octobre 2007 

Durant cette période il a été décidé par arrêté préfectoral d’abaisser la vitesse maximale autorisée.

Cette mesure temporaire correspond aux dispositions suivantes:

- vitesse limitée à 80km/h pour tous les véhicules de plus de 3,5t.

- vitesse limitée à 90km/h pour les véhicules légers.

REGLEMENT  561/2006   TEMPS DE CONDUITE ET DE REPOS
Nouvelle règlementation sociale européenne dans le transport routier : 

Ce qui a changé au 11 avril 2007....................................................

Durée maximale 
hebdomadaire de 
temps de conduite

Pas de durée hebdomadaire maximale de conduite mais une durée 
maximale de conduite de 90 heures sur 2 semaines

45 minutes minimum après une prériode de conduite de 4 heures 30 
au plus.

Cette interruption peut être fractionnée en deux ou trois périodes 
de 15 minutes chacune minimum.

La dernière de ces périodes est prise au plus tard à l’issue de la 
période de 4heures30 de conduite.

Repos normal: 11 heures

Repos réduit: 9 heures trois fois au maximum par semaine sous 
réserve de compensation.

Repos fractionné: 12 heures
Le repos journalier peut être pris en deux ou trois périodes dont 
l’une doit être d’une durée minimale de 8 heures.

Chaque membre d’équipage doit bénéficier d’au moins 8 heures 
consécutives de repos au cours de chaque période de 30 heures.

Repos hebdomadaire normal: 45 heures

Repos hebdomadaire réduit:
36 heures s’il est pris au point d’attache du véhicule ou du domicile 
du conducteur et 24 heures s’il est pris en un autre lieu, avec 
compensation correspondante prise au plus tard au cours de la 
troisième semaine suivant la semaine en cours.

56 heures de conduite maximum sur une semaine calendaire.

La limite de 90 heures sur 2 semaines est maintenue.

La pause de 45 minutes au moins après une période de conduite 
de 4 heures 30 au plus est maintenue.

Cette pause peut être fractionnée en deux périodes, la première 
d’un minimum de 15 minutes, la seconde d’un minimum de 30 
minutes prise au plus tard à l’issue de la période de 4 heures30 de 
conduite.

La durée de 11 heures est maintenue.

Repos réduit: 9 heures, trois fois au maximum par semaine.
l’obligation de compensation disparaît.

Repos fractionné: 12 heures
Le repos peut être pris en deux périodes, la première d’un mini-
mum de 3 heures, la seconde d’un minimum de 9 heures.

Chaque membre d’équipage doit bénéficier d’au moins 9 heures 
consécutives de repos au cours de chaque période de 30 heures.

La durée de 45 heures  est maintenue.

Repos hebdomadaire réduit:
24 heures avec compensation dans les trois semaines.
Le repos peut être réduit à 24 heures quel que soit le lieu où il 
est pris.
Au cours de deux semaines consécutives: au moins un repos 
hebdomadaire normal de 45 heures et un repos hebdomadaire 
réduit de 24 heures doivent être pris.

Pause

Repos journalier

Conduite en 
équipage

Repos 
hebdomadaire

Obligations Jusqu’au 10 avril 2007 
Réglement (CEE) n° 3820/85

A compter du  11 avril 2007 
Réglement (CE) n° 561/2006

Temps de conduite et de repos dans le transport routier

Source documentaire : Ministère des Transports -DGMT- mars 2007 – 

contact  : Direction Régionale de l’Equipement – Division  Transports Routiers – téléphone : 05 61 58 54 22

Fin septembre 

 2007

le comité de pilotage du plan 
de protection de l’atmosphère 
de l’agglomération toulousaine 
examinera, grâce aux analyses 
effectuées, la généralisation du 
dispositif sur toute l’année.
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BREVEs

   actualites reglementaires

Arrêté du 3 mai 2007 modifiant l’arrêté du 2 juillet 1982 
( JO n° 110 du 12 mai 2007) *

De nouvelles dispositions pour la sécurité des 
déplacements des personnes à mobilité réduite.

Avec la mise en place d’équipements spécfiques et 
de règles d’exploitation des véhicules facilitant l’ accès 
et une meilleure perception pour l’ensemble des 
voyageurs.

Le 19 janvier 2007, la Mairie 
de Toulouse, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de 
Toulouse et les Syndicats de 
Transporteurs ont signé une 
charte de bonnes pratiques pour 
les livraisons de marchandises avec pour principaux 
objectifs d’améliorer les conditions de livraison et de 
limiter leur impact sur la circulation.

En savoir plus- édition mars 2007-: « La charte 
des bonnes pratiques de livraison pour le centre-ville » 
est à votre disposition à la mairie (Mission Commerce 
et Artisanat 5 rue Etroite 31000 Toulouse – Tél: 05 62 
30 15 85), à la Chambre de Commerce et d’industrie 
de Toulouse (2 rue Alsace Lorraine- 31002 Toulouse 
Cedex 6) ou encore  à la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat ( 18 Boulevard Lascrosses- 31010 Toulouse 
Cedex 6) 

MESSAGE A NOS LECTEURS

ABONNEZ-VOUS ! (GRATUIT)

Pour continuer à recevoir les publications de 
l’ORT

Par mél, inscrivez-vous :

ort-midi-pyrenees@i-carre.net

Cette lettre est téléchargeable sur le site internet :
www3.midi-pyrenees.equipement.gouv.fr/

(Rubrique professionnel)

Débats-Réflexions-Echangesbrèves

TRANSPORTS ROUTIERS DE MARCHANDISES

Publication de l’Observatoire franco-espagnol des trafics dans les Pyrénées

Résultats et Analyses-(édition mars 2007)-téléchargeables sur le site internet :

http://www3.midi-pyrenees.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=586

Contact: France DRE Midi-Pyrénées- Ghislaine Belis Tél:05 61 58 63 29

DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LES TRANSPORTS ROUTIERS 
ET LES ACTIVITES AUXILIAIRES DU TRANSPORT 

L’Observatoire Prospectif des métiers et des qualifications dans les transports et la logistique (OPTL) 
vient de faire paraître des informations chiffrées pour l’année 2006. Pour en savoir plus sur cet outil de 
suivi et de pilotage sur l’emploi et la formation professionnelle, vous pouvez contacter:

Christine BOY/ AFT-IFTIM Tél : 05 61 99 53 47 mél: christineboy@aft-iftim.com

- DECLARATION DES ACCIDENTS 

                                                 - CONSEILLERS A LA SECURITE 

                                                                                                       - FORMATION DES INTERVENANTS

Disponibles en téléchargement sur le site internet du Ministère  

http://www.transports.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=2276

ENQUÊTE TRANSIT
Parutions

TABLEAU DE BORD SOCIAL

FICHES PRATIQUES (matières dangereuses)

Contacts: Mission des transports des matières dangereuses – téléphone : 01 40 81 17 28

Direction Régionale de l’Equipement – Division Transports Routiers – téléphone : 05 61 58 54 22

Transport en commun de 
personnes- Accessibilité

Toulouse: signature de la charte 
pour les livraisons en centre-ville

*Références à retrouver sur le site:
 www.legifrance.gouv.fr

Jeudi 31 mai 2007, l’Observatoire Régional 
des Transports de Midi-Pyrénées a organisé 
une réunion d’information et d’échanges sur le 
thème : la sécurité dans les transports - actualité 
et nouveaux enjeux.
Avec des sujets très variés relatifs aux transports 
de marchandises et de personnes tous modes, 
cet  événement a permis d’assurer une ouverture 
vers un public nouveau, notamment les autorités 
organisatrices.
Sur un thème comportant des enjeux forts liés aux risques inhérents à ces activités, les échanges ont mis 
en exergue une augmentation des exigences, une clarification dans le rôle de chacun et avant tout un 
professionnalisme qui s’attache à privilégier la personne et la compétence humaine.

mailto:ort-midi-pyrenees@i-carre.net
http://www3.midi-pyrenees.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=586
http://www.transports.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=2276

